
Les zones urbaines

UA Zone centrale ancienne dense à vocation mixte ; elle comprend les 
secteurs : 

UAi soumis au risque d’inondabilité l ié au val de Loir ; 

UAp correspondant à une protection patrimoniale et archéologique ; 

UB Zone d'extension récente de l'urbanisation affectée principalement à 
l'habitat. Elle comprend le secteur : 

UBa correspondant à une densité urbaine plus importante ; 

UC Zone à vocation d'accueil d’équipements publics liés à la sécurité et aux 
activitées routières. 

UL Zone à vocation d'accueil des activités et équipements culturels, sportifs, 
scolaires et de loisirs. 

UY Zone à vocation d'accueil des activités économiques

UYa1 secteur autorisant seulement l’extension des activités et équipements 
existants. 

UYb et UYb1 secteur admettant les activités artisanales, de commerces et de 
services.

Un indice « 1 » est ajouté aux zones et secteurs non desservis par l’assainissement 
collectif et qu’il n’est pas prévu de desservir dans le court terme – UA1, UB1, 
UC1,UL1, UY1, UYa1, UYb1 -. 

Les zones à urbaniser 

1AU Zone destinée à être ouverte à l'urbanisation à court et moyen terme. 
Elle comprend les secteurs : 

1AUh à vocation d'opération d'habitats. 

1AUh1 à vocation d'opération d'habitats, non desservi par l’assainissement 
collectif 

1AUha à vocation d'opération d'habitats peu denses 

1AUL à vocation d’activités et équipements culturels, sportifs, et de loisirs. 

1AUL1 à vocation d’activités et équipements culturels, sportifs, et de loisirs non 
desservi par l’assainissement collectif 

1AUy1 à vocation d’activités économiques non desservi par l’assainissement 
collectif 

1AUz à vocation d’habitat et d’équipements sur le site du Val d’Argance. Elle 
comprend plusieurs secteurs pour répondre aux principes d’aménagement de la 
zone : 

la zone ZA qui a pour objet principal l'accueil de l'habitat diversifié. Elle 
comprend les secteurs : 

- ZA1, affectés d'une densité de constructions faible à modérée et 
où les opérations d'habitats groupés à raison d'un maximum de 15 % du total des 
logements sont autorisées. 

- ZA2, affectés d'une densité de constructions modérée, et où les 
opérations d'habitats groupés à raison d'un maximum de 30 % du total des 
logements sont autorisées ; 

la zone ZB, qui inclut les espaces déjà habités ; zone affectée aux extensions 
des constructions existantes et à la réalisation limitée d'habitat individuel. 

Elle comprend le secteur ZBa qui concerne des espaces non construits dont i l 
convient de conserver l’usage. 

la zone ZEC qui concerne les espaces publics non cessibles tels que les sites 
paysagers, les équipements liés aux divers réseaux (bassin de rétention notamment) et 
éventuels équipements publics complémentaires à l'habitat. Elle comprend le 
secteur ZEC-a admettant les équipements publics ou collectifs à vocation 
sportive, culturelle ou de loisirs. 

2AU Zone destinée à être ouverte à l'urbanisation à moyen terme ou long 
termes. Elle comprend les secteurs : 

2AUh Zone destinée à l'urbanisation future à moyen ou long termes à 
destination principale d'habitat.

2AUh1 Zone destinée à l'urbanisation future à moyen ou long termes à 
destination principale d'habitat non desservie par l’assainissement collectif. 

La zone agricole 

A Zone de protection des potentiels agronomiques, biologiques, ou 
économiques des terres, affectée à l'activité agricole.

Elle comprend les secteurs suivants : 

Aa à l’intérieur duquel les constructions sont interdites. 

Ap correspondant à une protection patrimoniale et archéologique. 

La zone naturelle et forestière

N Zone naturelle à protéger en raison de la qualité des sites, milieux 
naturels et paysagers, et de leur intérêt d’un point de vue esthétique, historique 
et écologique, de leur caractère d'espaces naturels, et/ou de l'existence d'une 
exploitation forestière. Elle comprend les secteurs : 

Ni soumis au risque d’inondabilité l ié au val de Loir en application du PPRI. 

Nh correspondant au hameau ou écart. 

NL soumis à protection de site, dans lequel peuvent être admis des 
équipements légers de plein-air, publics ou collectifs, à vocation sportive, 
culturelle, de tourisme et de loisirs, 

NLi soumis à protection de site, dans lequel peuvent être admis des 
équipements légers de plein-air, publics ou collectifs, à vocation sportive, 
culturelle, de tourisme et de loisirs, soumis au risque d’inondation du Loir – en 
application du PPRI - . 

Np correspondant à une protection patrimoniale et archéologique. 

Ny admettant l’accueil d’activités para-agricoles. 

Nyi admettant l’accueil d’activités para-agricoles, soumis au risque 
d’inondation du Loir en application du PPRI. 


